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L’an deux mil vingt-quatre, le quinze du mois de décembre à onze heures, 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, 

Dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Josette MOREAU, Maire. 

 

Sont présents :  

MM. MOREAU.J / TIXIER M. / BLONDEAU C/ DUBOIS A./ ALEONARD E/ GIRAUD P / 

VILLEJOUBERT B./ DURUDAUD A /MARQUET S. 
 

Absent : GRANDPRAT Michel 
 

Madame Sandrine MARQUET a été désignée secrétaire de séance 

 

Début de la séance à 11 h 00 sous la présidence de Josette MOREAU. 
 

• APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 14 NOVEMBRE 2024 

Lecture et approbation du compte rendu portant sur :   

Délibération n°29/2024 Délibération relative à l’aliénation d’une partie d’un chemin au lieudit 

« La Valodie » au profit du GFA DUBOIS 

Délibération n°30/2024 Délibération relative à la création au tableau des effectifs d’un emploi 

permanent et relative au recrutement, le cas échéant, d’un agent contractuel 

Délibération n°31/2024 Délibération relative à la mise en place d’un contrat prévoyance 

obligatoire au profit de ses agents et de participer à son financement 

Délibération n°32/2024 Délibération relative à la suppression du passage à niveau n°269 à la 

Valodie 

Signature du registre des délibérations du 14 novembre 2024  

 

Madame le Maire passe au premier point à aborder de la convocation :  

 

 Objet : DÉLIBÉRATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, 

LIQUIDER, ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent) 

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 
collectivités territoriales : 
 
« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier 
de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et 
de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
au budget de l'année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du 
budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. 
L’autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
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d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater 
dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 
d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. 
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-
6. » 
 
Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget 2024 (hors chapitre 16 « 
Remboursement d'emprunts ») = 83 280.52 € 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application 
de cet article à hauteur maximale de 20 820.13 €, soit 25% de 83 280.52 €. 
Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes  
 

Chapitre Compte + Intitulé BP 2024 
Autorisation 

25% 

20 203 – Frais d’études  1 035.00 € 258.75 € 

21 2135 Installation aménagement  81 445.52 € 20 361.38 € 

21 2152 Installations de voirie 800.00 € 200.00 € 

TOTAL  83 280.52 € 20 820.13 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents 
d’accepter les propositions de Madame le Maire dans les conditions exposées ci-dessus. 

 

 

 

 

Objet : DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA REDEVANCE 

PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

POUR L’ANNEE 2025 

Le conseil municipal,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-
12-4, 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à 
-13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable 
et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 

Vu la délibération n°2024-97 du 15 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine 
des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Membres votants Voix pour Voix contre Abstention(s) 

9 9 0 0 
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Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 
d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 
1er janvier 2025 par : 

- Une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable 

(exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un 

comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service 

public de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau 

selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution 

de l’eau d’origine domestique.  

- Et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des 

« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics 

compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui 

en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Loire-Bretagne ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 

d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux 

usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des 

eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ;  

Il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif 
de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 
d’abattement de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ; 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit. 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 
l’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à 
la redevance assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture 
d’assainissement ; 

Considérant que l’Agence de l’eau Loire-Bretagne a fixé à 0.28 €HT par mètre cube le tarif de 
base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 
2025 ; 

 

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la 
redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des 
systèmes d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette première année) ; 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance 
de systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie ; 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et procédé au vote ; 

 

Décide : 

- De fixer à 0.084 €HT/m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance 

des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du 

service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube 

d'eau assaini, applicable à compter du 1er janvier 2025. 
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Madame le Maire passe aux questions et informations diverses : 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES ABORDÉES 
 

Situation communale : tour de table  

 

Madame le Maire remercie l’Assemblée de leur participation.  

La fin de la séance est déclarée à 11 h 45 

 

  Josette MOREAU, Le Maire 

Membres votants Voix pour Voix contre Abstention(s) 

9 9 0 0 


